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La logique modale a trouvé ses limites pour donner naissance à une logique floue (Première partie), qui a trouvé de nombreuses applications en droit parmi lesquelles la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (Seconde partie).

I. NECESSITE DE LA LOGIQUE FLOUE EN DROIT

L’idée d’une logique floue est née de l’échec du raisonnement juridique (B) et a trouvé un domaine d’application en droit souple (A).

A. Du droit souple à la logique floue

La première question posée à propos du droit souple est de son acceptation en tant que droit (doc. 5). En première analyse, des juristes se sont opposés à cette admission : le droit est un ensemble de règles générales, obligatoires et sanctionnées et le caractère contraignant ou coercitif constitue la spécificité de la règle de droit. Comme le droit souple est, en partie, dépourvu de sanction, il ne peut être du droit (doc. 5). Cette conception a été abandonnée par la doctrine moderne : le droit est plus qu’un ensemble de règles ; celles-ci ne sont pas nécessairement obligatoires et sanctionnées ; la contrainte n’est pas inhérente à la règle de droit mais extérieure à elle (doc. 5). Comme l’exprime le professeur Terré, « la règle n’est pas juridique parce que sanctionnée, mais sanctionnée parce que juridique » (doc. 5).

La seconde question est la définition du contenu du droit souple : la première distinction est posée entre le droit flou ou fuzzy law et le droit mou ou soft law (doc. 5). Le droit flou a un contenu peu précis, tandis que le droit mou est dépourvu de sanction et le droit doux est sans obligation (doc. 5). Le droit peut donc être triplement souple : dans son contenu avec le droit flou, dans son expression avec le droit doux et dans ses effets avec le droit mou (doc. 5).

Le flou peut s’appliquer à des objets forts divers : les notions floues, à la fois imprécises et évolutives comme la bonne foi ou l’ordre public ; les formulations floues, comme le caractère manifestement excessif d’une clause pénale ou les devoirs flous (doc. 5). Le droit flou peut être déterminé par le juge, mais à côté de ces notions, est apparue celle de logique floue.

B. La logique floue au secours du droit souple

La logique classique est fondée sur trois principes essentiels : le principe d’identité, celui de non-contradiction (une proposition et son contraire ne peuvent être vraies toutes les deux) et celui du tiers exclu (soit une proposition est vraie, soit son contraire l’est) (doc. 1, 4). Cette façon d’envisager les choses traduit mal les nuances de la pensée humaine, confrontée à des catégories aux frontières non précises (doc. 4).

La logique floue est née à partir de la théorie des ensembles (doc. 4). Tout élément est défini par un rapport d’appartenance ou de non-appartenance à un ensemble (doc. 4). Les logiciens se sont aperçus qu’il est parfois difficile de dire si un élément appartient ou n’appartient pas à un ensemble considéré (doc. 4). D’où la création des sous-ensembles flous, caractérisés par une propriété définie par un ou plusieurs critères (par exemple, la propriété « être de taille moyenne » est définie par le critère « taille »), et une fonction d’appartenance (doc. 4). Les opérations classiques de la théorie des ensemble, intersection et réunion, sont envisageables (doc. 4). La logique floue est une logique de gradation, qui admet des situations intermédiaires correspondant à des degrés d’appartenance à un ensemble (doc. 1).

La logique trivalente posée en 1920 par Lukasiewicz (conjonction, disjonction, négation) a conduit à la logique floue ou fuzzy logic posée par M. Zadeh en 1965 (doc. 1, 3, 4). 

Elle a trouvé une première application en matière de responsabilité civile, au travers de la notion de perte de chance, et en matière de responsabilité médicale (doc. 6).

Le discours juridique, fruit d’une combinaison entre l’imprécis et l’incertain, garde néanmoins sa cohérence ; la logique floue est la méthode d’interprétation et son utilité est évidente pour la jurisprudence de la CEDH (doc. 4).

II. NECESSITE DE LA LOGIQUE FLOUE EN MATIERE DE DROITS DE L’HOMME

La logique floue est nécessaire tant pour comprendre les relations entre pratiques juridiques nationales et système européen de droit (A), soit pour comprendre les notions et logiques de la CEDH (B).

A. Logique floue et relations entre droit national et droit européen

La logique classique permet de distinguer deux cas de figures : l’indépendance ou la souveraineté nationale, d’une part, et, d’autre part, la relation hiérarchique de dépendance impliquant la subordination de l’ordre national à l’ordre supranational (doc. 1). Ces deux figures sont mal adaptées à la réalité européenne : la souveraineté est un frein à l’idée d’Europe et la subordination suppose l’abandon de la diversité ; de plus, elles n’expliquent qu’une faible partie des techniques d’interprétation de la CEDH ; enfin, certains domaines, comme la matière pénale, échappent aux exigences de cette logique formelle (doc. 1,2).

La CESDH comprend en réalité deux types de dispositions : d’une part, de rares normes s’imposer aux Etats selon une stricte hiérarchie, ce qui conduit à censurer toute norme nationale non conforme ; d’autre part, les autres normes sont appliquées de manière à préserver une marge nationale d’appréciation, notamment les dispositions des articles 8 à 11 assortissant les principes de libertés de « restrictions nécessaires dans une société démocratique » (doc.2). Dans les deux cas, le raisonnement échappe à la logique formelle et à l’opposition souveraineté nationale/primauté européenne (doc.2).

La recherche d’une harmonisation des normes, c’est-à-dire d’un rapprochement qui implique littéralement la proximité (et non l’identité) des règles, est souhaitable et sa réalisation présuppose l’abandon de la logique formelle au profit d’une logique floue (doc.2).

B. Logique floue et analyse de la jurisprudence de la CEDH

Le droit européen des droits de l’homme contient quelques règles précises, mais la plupart des notions qui figurent dans la CEDH ont un caractère vague ou indéterminé (doc.2). 

L’article 6 CESDH pose un certain nombre de règles de procédure applicables en cas de contestations sur des droits et obligations de caractère civil ou en cas d’accusation en matière pénale ; en affirmant le caractère autonome de cette « matière pénale », les instances européennes mettent en place d’un système d’interprétation nouveau qu’il est possible de comprendre selon une logique floue (doc.2). Trois critères sont utilisés : la qualification interne du fait reproché, la nature de l’infraction et la sévérité de la sanction ; la logique floue permet d’étudier la combinaison de ces critères afin de savoir ce qui sera considéré comme relevant ou non de la matière pénale (doc.2).

En ce qui concerne la notion d’Etat-société démocratique, elle implique aussi trois critères (doc.1, 2, 3). La légalité est entendue au sens large, incluant le droit écrit et le droit non écrit, et au sens étroit d’une loi précise et accessible au citoyen (doc.1). La légitimité est proche de la raison d’Etat, car la CESDH donne une énumération très large des buts légitimes qu’un Etat peut invoquer à l’appui de restrictions aux droits de l’homme (doc.1). Le critère le plus original est celui de la nécessité démocratique : cela implique non seulement que les mesures de restriction soient nécessaires et proportionnées au but légitime invoqué, mais aussi leur compatibilité avec l’esprit démocratique, c’est-à-dire la prééminence du droit et le respect des principes propres à une société démocratique, comme la tolérance et l’esprit d’ouverture (doc.1). 

Grâce à cette logique floue, la notion d’Etat-société démocratique devient plus précise, avec un contenu progressivement spécifié : en deçà d’un certain degré d’appartenance à cette notion, la mesure restrictive sera l’objet d’une condamnation (doc.1, 2).  L’indice de flou, autrement dit ce degré d’appartenance, varie selon le but légitime invoqué à l’appui de la mesure (doc.1, 2). 

